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Bulletin politique.

ilorès une séance comme celle dont on a lu
le compte-rendu, il n'y a plus qu'à lever les
bras vers le ciel en demandant à Dieu de
nrotégerla France.
Quoi ! nous en sommes là I Des scènes de

folie furieuse, voilà ce que nous donnent
ceux qui se prétendent les citoyens par ex-
cellence. , .
Il y a tant de douleur en nous en face

d'un pareil spectacle, qu'il n'y a plus de pla-
ce pour la colère. C'est au-dessa^s de l'indi-
enation.
L'Europe nous regarde, l'Europe nous en-

tend. Les puissances qui pourraient nous re-
devenir sympathiques, si nous étions sages
et dignes, se détourneront de nous en lisant
le compte-rendu de ces violences sauvages,
et nos ennemis, nos vainqueurs, ceux que
notre défaite et le commencement de notre
luine n'ont pas encore rassasiés, vont-ils as-
sez; se réjouir l
Peul-êlre déguiseront-ils leur hypocrite

contentement sous des formules de pitié;
peut-être diront-ils : « Ces pauvres Français!
les voilà qui se dévorent encore entre eux ;
celte nation est décidément incurable. *
Je les vois d'ici, recommençant les mines

qu'ils faisaient au 18 mars 1871 ou à la chu-
te de la colonne Vendôme.
C'est toujours la môme trahison de la pa-

trie qui se représente à nos yeux sous des
formes diverses. Quand ce n'est pas la révo-
lution en face de l'ennemi, comme au 4 sep-
tembre ; quand ce n'est pas la guerre intes-
tine et sociale sous les yeux des Prussiens,
comme au 31 octobre, comme au 18 mars,
c'est un scandale parlementaire comme ce-
lui dont M, Gambetta a été aujourd'hui l'exé-"
crable héros. C'est toujours l'émeute venant
se greffer sur les maux de notre pauvre
pays. V
. Après les paroles du ministre de la jus-
tice, l'incident soulevé par M. Girerd devait
we clos. M. Buffet l'a senti et indiqué avec
son tact et sa fermeté ordinaires. Si l'Assem-
Wée eût suivi le conseil insinué par son pré-
sident, elle s'épargnait à elle-même, elle
nous épargnait à tous une journée qui équi-
vaut à une défaite de plus.

La France paiera encore les frais de cette
f̂gie, comme elle a payé déjà ceux de la
'atale dictature de M. Gambetta.
Que leur importe? M. Gambetta s'est

Qonné le plaisir de dire, à sa manière, son
î®" à l'Empire. M. Gambetta éprouvait le
^soin d'un regain de popularité parmi les
ifl p Qu'importe que, grâce à lui,
'a rrance tombe plus bas, si lui chauffe de
quelques degrés sa détestable popularité,

de refroidissement dans les carre-

qui se sont vus menacés, insultés
rai »', ^'^^etta et sa bande hurlante pour-
IQÏ^? réjouir, s'ils séparaient, comme
non cause de celle de la patrie. Pour
avnn' sommes que Français et qui
les ri détesté comme anti-Français
bçjjg P^Wicains de la trempe de M. Gam-
rougp pouvons que proclamer, la
la trth notre désespoir en voyant
Darip^f 'Oiiillée et la patrie compromise

odieux et par les plus vils excès.
. D£ PâNB.

Chronique générale.

Nous nous trouvons en ce moment au
milieu d'une crise dont il est assez difficile
de déterminer le caractère. Il est évident
pour lous que nous traversons une période
des plus laborieuses et que la session ac-
tuelle ne se passera pas sans amener des
événements qui exerceront une influence
considérable sur l'avenir de la France. Dieu
est le maître de nos destinées, et, s'il veut
nous ménager de nouvelles leçons, nous
nous inclinerons avec résignation et courage
devant son verdict.

* * 0}.
La discussion sur le projet de loi de l'é-

lectoral municipal ne sera pas terminée
avant la fin de juin. Viendra ensuite la se-
conde délibération sur l'électoral politique,
délibération qui rempUra certainement une
grande partie du mois de juillet.
Il y aura ensuite à discuter le projet de loi

sur l'organisation municipale, puis les nou-
veaux impôts ; aussi l'Assemblée n'aura-t-
elle pas de temps à perdre pour mener ces
discussions à bonne fin avant ses vacances
du milieu d'août. On ne compte pas les iné-
vitables incidents qui ne peuvent manquer
de se produire.
On doute et on regrette que l'Assemblée

ne soit en mesure de discuter, cette année,
les projets de loi sur l'instruction primaire
et sur la liberté de l'enseignement supérieur.
Ce dernier projet serait cependant très^ur-
gent, car nous avons plusieurs départements
qui sont prêts à fonder des Universités ca-
tholiques.

L'Assemblée est donc encore bien loin
d'avoir terminé ses plus importants travaux
el, par conséquent, la dissolution doit être
impérieusement ajournée.

Malgré toutes les manoeuvres dirigées par
M. Thiers et mises en pratiques par toutes
les gauches et le centre gauche, il faut espé-
rer que la majorité conservatrice se main-
tiendra pour repousser toutes tentatives de
dissolution.

* * *

L'acte du 24 mai 1873 a été exécuté pour
empêcher la République d'être constituée ;
aujourd'hui, les gauches et le centre gauche
voudraient constituer la République pour
empêcher l'Empire de revenir ; or, ce se-
rait, au contraire, le meilleur moyen de fa-
voriser son retour.

* *

Il y a un grand mouvement de visiteurs
chez M. Rouher ; il part de son cabinet une
correspondance très-active avec les départe-
ments, surtout en vue des dix nouvelles
élections législatives.

* *

On parle depuis quelques jours de la dé-
mission de M. de Sazerac de Forges, préfet
de la Nièvre ; voici ce que le Soir déclare
être la vérité sur cet incident :

« Au moment où M. de Bourgoing posa sa
candidature dans la Nièvre, en face des can-
didatures radicales, M. de Sazerac de For-
ges, considérant qu'il était indispensable au
point de vue des intérêts conservateurs de
prendre au moins une attitude de neutralité
bienveillante vis-à-vis de M. de Bourgoing

' et croyant rencontrer peu d'encourageinent

de la part du ministère, adressa sa démission
de préfet à M. le duc de Broglie,
» M. le duc de Broglie n'accepta pas cette

démission et autorisa M. de Sazerac à rester
neutre dans la mesure réclamée par lui-mê-
me. Après la chute du ministère, la note de
l'Agence Havas, considérée comme émanant
du gouvernement et défavorable à la candi-
dature de Bourgoing, et surtout la lettre de
M. de Bourgoing à ses électeurs affirmant le
caractère bonapartiste de son élection, dé-
terminèrent M. de Sazerac à envoyer de
nouveau sa démission.
» Cette démission fut communiquée à M.

de Bourgoing dans une lettre du préfet, que
celui-ci fit tirer autographiquement à trente
exemplaires et distribua à sa famille et à
quelques-uns de ses amis.
» M. de Fourtou ne crut pas devoir ac-

cepter la démission de M. le préfet delà Niè-
vre.
» Depuis, cette démission n'a plus été

offerte, quoi qu'en dise un journal du soir. »

On raconte que l'impératrice Eugénie a
écrit une lettre au peintre Lefèvre, l'auteur
du portrait du prince impérial au salon, por-
trait qui a si vivement mécontenté les bona-
partistes; la lettre de l'impératrice a pour
but de consoler l'artiste des attaques très-
vives dirigées contre son oeuvre par des écri-
vains napoléoniens.
Au sujet du prince impérial, on s'entre-

tient beaucoup,dans lahautesociété anglai-
se, de la passion dont se serait éprise, pour
lefils de Napoléon III, la princesse Béatri-
ce, âgée de 17 ans, dernièrefillede la reine
Victoria. Mais S. M. Britannique ne vou-
drait pas, dit-on, d'un mariage de sa fille
avec le jeune prince impérial, et il s'agirait
de marier assez prochainement la princesse
Béatrice avec un des nombreux petits prin-
ces allemands en disponibilité et allié déjà
à la famifie d'Angleterre.

Le ministre de l'intérieur.
Arrête :

Art. 1". Une commission est instituée au
ministère de l'intérieur, à l'effet de réunir et
coordonner tous les documents relatifs à
l'exercice et à la réglementation du droit de
réunion, et de préparer les éléments d'un
projet de loi sur cette matière.
Art. 2. Cette commission sera composée

MM.
Welche, conseiller d'Etat en service ex-

traordinaire, secrétaire général du ministère
de l'intérieur, président ;
Paul Andral, conseiUer d'Etat ;
Durangel, conseiller d'Etat en service ex-

traordinaire, directeur de l'administration
départementale et communale au ministère
de l'intérieur ;

LéonRenault, conseiller d'Etat en service
extraordinaire, préfet de police ;
lascoux, conseiller à la cour de cassa-

tion ;
Ferdinand Duval, préfet de la Seine.

Nous lisons dans le Français :
Plusieurs députés ont émis l'idée qu'il

conviendrait d'insérer dans les lois constitu-
tionnelles un article décidant que le siège
du gouvernement et des assemblées serait
fixé à Versailles.

Cette disposition aurait ainsi la valeur
d'un article constitutionnel à l'abri des dé-

faillances législatives, et toute assemblée
qui prétendrait à l'avenir siéger à Paris
ne serait plus qu'un meeting sans autorité
légale.

Cette idée est bien accueillie dans les
groupes conservateurs, et nous ne doutons
pas que la commission des Trente ne ispit
prête à donner satisfaction à un voeu si lé-
gitime.

On a remarqué, dans le scrutin sur l'ar-
ticle de la loi électorale, que plusieurs
députés du centre gauche qui votent habi-
tuellement avec la gauche s'étaient ralliés à
la majorité. Nous citerons MM. Bertauld,
Bethmont, Cézanne, Lecamus, Martel, Max
Richard, de Pourtalès, Rouveure, Salvy;
Waddington.
MM. Casimir Périer, Dufaure, Ducarre,

Pothuau, Teisserenc de Bort, Vacherot, se
sont abstenus.
Par contre, M. Thiers a voté contre et il a

entraîné dans ce sens M. Bérenger et M. de
Rémusat. En effet, c'était bien à M. Thiers
qu'il convenait de saisir celte occasion de
protester indirectement contre la nomina-
tion des maires par le gouvernement.

APRÈS LA SÉANCE.

Hors de la séance, l'incident de mardi a
eu des suites. Voici ce que raconte le Fi-
garo :

« Une scène des plus déplorables et des
plus violentes s'est produite entre les bona-
partistes et les radicaux à la buvette de l'As-
semblée. Nous voudrions pouvoir la taire
pour l'honneur de nos moeurs politiques.
Malheureusement elle a eu tant de témoins,
que toute discrétion serait inutile.
» M. Rouher venait de quitter le vestiaire

et traversait la buvette pour sortir du Châ-
teau, lorsqu'il entendit M. Jules Ferry s'é-
crier au milieu d'un groupe composé de
Gambetta, Perrin, Lockroy, Germain Casse:
» — Oui 1 le comité de YÀppel au peuple

existe. C'est chez M. Rouher qu'il se tient,
» Là-dessus, M. Rouher s'arrêta, et, s'a-

dressant à Jules Ferry, lui dit avec beau-
coup de calme :
» •— Monsieur, je vous affirme qu'il ne se

tient chez moi aucun comité.
» — C'est ce que nous verrons plus tard,

interrompit M. Gambetta.
» A ce moment, les autres radicaux du

groupe se mirent à brailler :
» — Et l'Alsace? Et la Lorraine ? Rendez-

nous l'Alsace et la Lorrainel
» Puis des insultes que nous ne voulons

pas reproduire.
» Alors M. Galloni d'Istria, dont la viva-

cité est bien notoire, et qu'il avait fallu déjà
retenir, dans le courant de la séance, au ris-
que de déchirer les pans de sa redingote,
pour l'empêcher de bondir sur Gambetta,
M. Galloni d'Istria, disons-nous, s'avança,
la figure empourprée d'indignation, vers
Gambetta :
» — Vous nous avez appelés misérables

à la séance oii vous êtes deux cents contre
vingt. Eh bien, monsieur, je vous le répke,
vous êtes vous-même un misérable, el je
vous le dirai jusqu'à trois foîs, si vous le vou-
lez, vous êtes un misérable !
» On put craindre, un moment qu'on ne

passât des menaces aux voies de fait.
» M. Levert et M, Abattucci arrachèrent

M. Rouher aux énergumènes qui le mena-
çaient.
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» MM. Achille Delorme cl René Brice
l'ont aussi protégé contre ces violences. Ils
se sonl-montrés à son égard hommes du
monde et pleins de courtoisie.
> A la suite de cette scène, où il avait

joué sa partie avec tout l'entrain de son
aimable jeunesse, M. Germain Casse s'é-
criait :
» — S. N. D. D. ! je ne suis pas un par-

lementaire, moi !
» — Ehl mon Dieu, lui répondit un

membre de la droite, on le voit de reste.
Vous n'avez pas besoin de le crier si
haut. »
On lit dans Paris-Journal :
«Après la séance, M. Rouher se trouvant

à la buvette avec ses amis, M. Gambetla et
quelques radicaux ont renouvelé les in-
sultes qu'ils avaient déjà adressées ; une
violente altercation s'en est suivie, et on en
serait peut-être venu aux voies de fait si un
certain nombre de députés ne s'étaient in-
terposés. .

» Parmi ces pacificateurs, il est triste de
signaler,M. Crémieux, qui cherchait à réta-
blir le calme avec une telle fougue que M. le
comte Rampon, le prenant pour un des com-
battants, avait cru devoir l'empoigner et le
fourrer sous son bras.
» Une fois rendu à la liberté par son col-

lègue, l'ancien ea;argMe disait avec une naïveté
merveilleuse :

Cette séance prouve combien nous
étions sages à Bordeaux, Gambetta, Glais-
Bizoin et moi, en refusant l'éligibilité à tous
les gens qui touchaient de près ou de loin à
l'Empire ; s'il n'y avait pas de bonapartistes
dans l'Assemblée, on n'aurait pas à craindre
des scènes pareilles 1
» Il est bon de constater que le mot de

misérables! prononcé mardi par M.'Gam-
, betta, avait été proféré pour la première fois
par M. Brisson, qui s'était écrié en s'adres-
sant aux bonapartistes :
^ — Voulez-vous vous taire, miséra-

bles! &
On lit dans le Gaw/ow ;

/ , : « Les députés de la droite s'entretenaient
,d'un mol de M. Galloni d'istria, qui a sans
doute échappé à la sténographie.
» — C'est vous qui êtes un misérable !

s'est écrié M. Galloni eu entendant l'insul-
teur démagogue traiter tout un parti de mi-
sérable.
» Et rouge de colère il ajouta :
» — C'est une honte d'entendre un Génois

calomnier à celte tribune une partie de l'élite
de la France I
» Pour bien comprendre le mot, il faut

savoir quel cas un Corse fait d'un Génois, »

Le discours prononcé mardi par M.
Gambelta a causé une autre scène scanda-
leuse qui a eu lieu à la gare Saint-Lazare.
M. Gambetta arrivait appuyé sur le bras

de M. Guyot-Montpayroux, quand un mon-
sieur, que l'on dit être M. Cazenave, ancien
lieutenant aux grenadiers de la garde impé-
riale, se campa devant lui :

— C'est vous, monsieur, lui dit-il, qui
vous permettez d'insulter les bonapartistes?
Je suis bonapartiste et je vous défends de les
insulter.
M. Gambetta crut digne de ne pas répon-

dre à cette provocation.
— Veui lez arrêter monsieur, dit M.

Guyot-Montpayroux à un brigadier des gar-
diens de la paix, il insulte un député.

Le brigadier ne bougea pas.
La foule était énorme et composée surtout

de députés de la gauche.
— Vous avez donc reçu des ordres supé-

rieurs pour ménageries bonapartistes? s'é-
cria l'un d'eux en voyant l'inertie de la po-
lice.

Les curieux commençaient à faire des me-
naces sourdes,

— On nous insulte, dit enfin le brigadier;
allons chercher la force armée.

Mais l'heure du départ sonnait, et l'inci-
dent fut ainsi clos.
A l'arrivée du train à Versailles, quelques

personnes ont serré la main de M. Gambetta.
On a remarqué le général Le Flô et l'amiral
Fourichon.

Nouvelles militaires.

meilleur mode de transformation du fusil
chassepot se réunit plusieurs fois par se-
maine au minislèfe de la guerre.

Cette commission, composée de neuf offi-
ciers généraux de toutes armes, sous la pré-
sidence du maréchal Canrobert, esf, comme
nous venons le dire, appelée à juger en der-
nier ressort celle importante question. En
présence des discussions passionnées aux-
quelles on s'est livré au sujet du meilleur
système de culasse mobile et aussi à celui
de la cartouche métallique , on conçoit que
le ministre de la guerre n'ait pas voulu as-
sumer seul la responsabilité d'une mesure
dont l'adoption sera suivie de commandes
dont l'importance dépassera cent millions.

D'après le rapport de la commission d'en-
quête sur le matériel, rapport qui a été pré-
senté en 1872 par M. Léon Riant, la France
devra posséder trois millions de fusils du
nouveau modèle, dont les cinq sixièmes en-
viron pour les troupes d'infanterie et du gé-
nie, et le dernier sixième pour la cavalerie ,
l'artillerie , la gendarmerie à pied et à che-
val; chaque arme devant élre approvision-
née à deux cent cinquante cartouches. En
admettant que la transformation de la cu-
lasse ne coûte qu'une dizaine de francs par
arme, et que le prix de revient de la cartou-
che soit de dix centimes, amorce, poudre
et balle comprises, la dépense totale sera de
cent cinq millions de francs.
Pour mettre la commission à même de

décider en parfaite connaissance de cause,
le ministre lui a communiqué tous les rap-
ports de la commission centrale d'expérien-
ces de Vincennes, présidée par le général
Douay, el ceux des commissions secondaires
des camps de Châlons, d'Avor, de Satory,
etc.

Nous croyons savoir que l'examen de la
commission présidée par le maréchal Can-
robert portera spécialement sur les deux
systèmes Gras et Beaumont. Le système du
capitaine d'artillerie François Gras se rap-
proche beaucoup de celui actuellement en
usage. Celui de l'ingénieur belge Beaumont
a une disposition très-différente, puisque le
ressort de détente se trouve dans le gros
bouton qui sert à faire tourner la culasse.
Cette disposition le rend d'une application
difficile au mousqueton de cavalerie dont le
bouton est recourbé, ce qui nécessite l'em-
ploi d'une noix pour la transmission du
mouvement de détente.

Les cartouches métalliques réputées les
meilleures ont été livrées par les maisons
Gévelot et Manceaux ; tout donne lieu de
penser que ces deux fabricants recevronîdes
commandes importantes.

La commission est également appelée à
prononcer en dernier ressort sur la substi-
tution d'une baïonnetle-épée àla baionnelle-
sabre jugéë trop lourde. Nous avons vu le
nouveau modèle de baïonnelte-épée ; c'est
un véritable bijou, dont la poignée en corne
est bien en main et en fait une arme excel-
lente pour le soldat privé de son fusil.

Nouvelles extérieures.

SDISSE.

LA TRANSFORMiTION DO CHASSKPOT.
La commission nommée par le ministre

de la guerre pour décider de l'adoption du

Tribunaux.

Le 3' conseil de guerre séant à Paris, pré-
sidé par M. Sauterau, colonel d'état-m'ajor,

On lit dans Paris-Journal :
Nous recevons de notre correspondant

particulier dans cette ville les informations
suivantes :

Dans la nuit de vendredi à samedi, un in-
cendie considérable a éclaté dans la grande
fabrique de menuiserie mécanique de MM.
Camps et C% à Genève ; le feu s'est déclaré
sur quatre points à la fois. Quinze maisons
environnantes ont été brûlées ; la rumeur
publique attribue ce sinistre à la malveil-
lance ; il se dit ouvertement que l'Interna-
tionale avait déjà condamné depuis six mois
ce magnifique établissement, et que la grève
des ouvriers menuisiers a marqué le moment
ou il devait disparaître. Déjà plusieurs soirs
on avait remarqué des hommes rôdant au-
tour de la fabrique. M. Camps avait à mi-
nuit fait une ronde et était à peine rentré
chez lui lorsque le feu s'est déclaré de tou es
parts; deux magnifiques chiens de garde
qui couchaient dans le chantier ont disSru.
Une enquête estouverte, mais on sait d'a-

vance qu elle ne découvrira rien.

vient de juger l'affaire de l'ex-député Melvil-
Bloncourl, qui a participé à l'insurrection
de la Commune.

La justice militaire avait découvert de
nombreux ordres donnés au minislère de la
guerre pendant la Commune, par un nommé
Melvil-Bloncourt, qui se disait « chefdu ser-
vice des enrôlements. »
On supposait que cet individu avait dis-

paru, lorsque les renseignements nouveaux
firent connaître que Melvil-Bloncourt n'é-
tait autre que le député envoyé à l'Assem-
blée nationale par la Guadeloupe. Ce fut
alors que M. Melvil-Bloncourt partit pour la
Suisse.
Le rapport donne les détails suivants :
Fils d'une créole nommée Leblond et d'un

comte de Moyencourl, il reçut le nom de
Bloncourt, formé de la dernière syllabe des
noms de son père el de sa mère.
Bloncourt, venu à Paris on 1841 pour ter-

miner ses études, commença son droit en
1845 el fonda presque aussitôt le journal
dit des Ecoles, organe des opinions radicales
de la jeunesse ; il se trouva mêlé jusqu'en
juin 1849 à lous les événements et à toutes
les réunions politiques qui signalèrent cette
époque, et collabora à plusieurs journaux
révolutionnaires: la Vraie République, le Peu-
ple, la Voix du Peuple, elc.

C'est pendant celle même période qu'il se
créa des relations avec Delescluze, dont il
fut le collaborateur au Réveil, avec Félix
Pyat, Cluseret et d'autres. Au 2 décembre
4 851, il fut incarcéré à la Conciergerie, com-
me auteur d'une publication, « la France par-
lementaire, » dont le langage prêchait le bou-
leversement social.

Sous l'Empire, l'inculpé négligea un peu
la pohtique ; mais il collabora néanmoins à
plusieurs journaux avancés, tels que le
Courrier de Paris, le Siècle, le Réveil, le Ci-
toyen, la Vérité.
Lorsque Paris fut investi, en 1870, Blon-

court dut quitter une propriété qu'il habitait
entre Vanves et Issy, et vint habiter rue de
Navarin, 19. Il se fitincorporer au début du
siège au i r bataillon de la garde nationale
et, vers lafin d'octobre, enlra dans la légion
d'artillerie, composée en partie d'éléments
révolutionnaires.
Bloncourt, ajoute le rapport, offrit dès le

20 mars ses services à l'Hôlel-de-Ville, et
bientôt il vint occuper la direction ministé-
rielle à la guerre et s'occupa de l'organisa-
tion des forces insurrectionnelles ; il s'oc-
cupa surtout, par une délégation de Cluse-
ret, d'incorporer dans l'artillerie, dans les
corps francs tels que les Enfant du Père
Duchêne, les Turcos de la Commune, les Bé^
fenseurs de la République, etc., tout ce que
Paris peut contenir de déclassés ou de fous,
n'ayant rien à perdre à défendre une vilaine
cause ; il s'agit surtout de gagner à cette
cause, ou d'incorporer de force, une quan-
tité de malheureux soldats restés dans Paris,
que la propagande révolutionnaire a déjà
étourdis et que la faim ou la menace entraî-
neront inévitablement.
M. le commandant Romain a demandé à

la justice de frapper sévèrement l'accusé,
qui a été l'instigateur des mesures les plus
extrêmes.

Le conseil a condamné à l'unanimité Mel-
vil-Bloncourt à la peine de mort.

A i i ^ e i i i b l é e n a t i o n a l e*

Séance du iO juin 1874.
PRÉSIDENCE DE M. B0FFET.

L'ordre du jour appelle la suite de la 2* délibé-
ration sur le projet de loi relatif à l'électorat muni-
cipal.
L'article 3 est adopté.
M. le président annonce qu'il a reçu de M. San-

sas une proposition de loi tendant à modifier l'arti-
cle 114 du code pénal.
L'article 4 est adopté.
M. Goblet développe sur l'article 5, qui règle les

conditions de l'électoral municipal, un amende-
ment ainsi conçu :
« Sont inscrits sur la liste des électeurs munici-

paux, tous les citoyens jouissant de leurs droits ci-
vils et politiques. »
L'honorable membre dit que l'âge auquel on de-

vient citoyen doit être déterminé non par la loi mu-
nicipale, mais par la loi constitutionnelle.
Il convient donc d'attendre, pour trancher celle

question, la discussion de la loi électorale politique.
On évitera ainsi d'aborder par le petit côté une
question qu'il importe de traiter dans toute son am-
pleur. (Très-biea ! très-bien ! à droite.)

U1 îair«
fi
la

insiste-p^^'^^^^^oite/^^^^^
ans Ini ne tr=,.

ment, qui ne lend qu'à faira" • l'anT^

Itamblée .t M. GobUt '«il,

M. Cnhlof . "'^droitoN
dans la loi municipale
nelle. Huesuon JÎ
L'amendement, à la majorité H.

.81 sur 667 votants, . es l^a s ' a , : ; ? voi.
Oscar de LafayetteàéuloJ'^

tendant ca. muiuoudiifiiieeir-1l0e pprreemmiieerr para«r,T "'"^'Oeiit
cleSen abaissant de 25 à 21 an
rat municipal. En fait, si l'âge de i-Zj® ^ 'ecVlo.
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21 ans, bien que l'électorat p oS ir
ans ; et lorsque ont été faites les loi, ^ ^^

à 25 ans, l'électeur
ou 28 ans en moyenne.
La loi de 1831 admettait l'électorat

1871, ce principe n'a jamais été'Csï «i'
L'argument qu'on peut tirer de la 1

est plutôt favorable que contraire à rj '^''''aire
et un ans. En effet, la loi militaire aara^^
démultiplier les mariages, derépandr/?
lion, d'inspirer le respect de l'autorité.
tant de garanties pour de bons électeurs'^''

Au moment où l'on augmente les devmr,.
nés gens, il serait inique de diminuer i,,,!?®""
On parle de l'inégalité qu'il y aurait en ^ ^
soldat et le civil du même âge, mais il
eux bien d'autres inégalités, et autrementlr?"'"
A ceux qui trouveraient que les électeur?!'

bien jeunes, ne pourrait-on répondre • « Ph.
ils serviront leur pays plus longtemps. » n'I
pas créer trop de mécontents ; car il v at
des hommes disposés à tirer parti du mécolî
ment. Il faut faire les lois avec la raison toS"
mais aussi, quand on le peut, avec le coeur al
plaudissements répétés à gauche.) '

M. Antonin Lefèvre-Pontalis reconnaît que le toI»
sur l'âge de l'électorat municipal engagera le voie
sur l'électorat politique. Mais cettefixation d'to
ne porte aucune atteinte au respect du suffrage ^
universel. La législation civile ne donne pas au ma- •
jeur de 21 ans le droit de disposer des affaires !
d'autrui, ni même de se marier sans l'autorisation '
de ses ascendants. Le droit de vote n'est pas moio! ^
important que le droit de mariage.
La loi de 1831 accordait l'électorat à 21 ans,

mais seulement aux plus fort imposés et à ceilim
capacités.
Pour être juré, il faut avoir trente ans. Çounti'

ter comme pour juger, il y a une qualité indispei-
, sable : c'est l'expérience des hommes et des chosei.
Elle n'existe pas à 21 ans.
D'ailleurs, l'égalité n'exige-l-elle pas que l'âge

électoral soit fixé à 25 ans, afin qu'il ne soit pas
créé de privilège en faveur des volontaires d'un an
et des infirmes, alors que le vote sous le drapeau a
été supprimé ? Imposer à lous la même loi, c'est
n'établir de privilège pour personne. (Applaudis-
sements.)
On » parlé de rétroactivité. Mais si une Assem-

blée, comme l'a proposé Pierre Leroux, donnait le
droit de vote aux femmes pour rendre le suffrage
encore plus universel, une autre A s s e m b l é e n au-
rait-elle donc pas le droit de revenir sur celte
mesure jusqu'au décès de la dernière femme ?(Oii
rit.)
M. Bethmont appuie l'amendement. Le cultiva-

teur de 21 ans est un homme comp l e t , en P »

activité de travail, souvent chef de. famille- La ma-
jorité de 25 ans est plutôt une majorité de tel
qu'une majorité de travailleur.
De même qu'à 21 ans on peut

biens en matière civile, on doit pouvoir au •
comme électeur, disposer du bien communa^^^^^

Au point de vue militaire, les jeunes gens^^^ ^^^
tenus dans leurs foyers sont ceux qui "
meilleures garanties de maturité ; 01
priver du droit de vote sans ca-
injuslice. Quant aux volontaires d'un an, ^^
pacité est établie par l'examen qu'ils on
par leur situation de fortune. îjc-
Pour tenter cette entreprise contre .

leurs, il taudrait être sûr du résultat- ^
élimination pourrait bien être une faute^ ^^^
vue conservateur. Le suffrage universe
tiellemenl susceptible : il ^^^l^ s à g»"'
à ceux qui doutent de lui. (Applaudissement
che.) .

M. Fresneau dit que la commission
miné la question au point Ï ®̂ /"® , grti. Q"''"
résulter de la loi au profil de ^ ^ îens
pmrleaèsjse,,urcu 'decesatlvpinagrfta-eitt.-un ans dispose aeenfants —
Mais veut-on que l'électeur sans ^^

fortune dispose de l'école et des biens
mune?

eissi>
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e s i t i e l à sauvegarder, c'est le droit
plutôt que le droit des élec

années d'expérience avant l'admission
paraissent une garantie nécessaire ; pour-

JJJ";,'législateur n'aurait-il pas le droit de l'exi-

«n à 25 ans, le Français qui n'est pas sous les
!T peut toujours y être appelé d'un moment

jjapeaui y appartient à l'armée. Sa situation
^ ^'itélècteur n'est pas intacte. Le retard de cinq

nnorté à l'exercice du vote ne pourra que tour-
nrofit de la capacité de l'électeur. (Aux

ner ai^ P

'f-iendement de M. de La Fayette est mis aux
et à la majorité de 348 voix contre 337 sur

;g;otanls. est adopté.

Clirouiipie Locale el de \ ' k m l

La curiosité des promeneurs était vive-
ment surexcitée, ce matin, par la vue d'un
® ' rbe Palikare à l'allure martiale, portant
ïec une élégante désinvolture un costume
rt'unerichesseéclatante : veste de cacliemire
rouge à longues et larges manches, toute
brodées d'or, jupe blanche à longs phs,
honoet grec posé légèrement sur l'oreille.

C'estt le Shah de Perse, disait l'un ; il
^ent incognito à Saumur. — Non, disait un
autre il est parti : c'est quelqu'un de sa
suite '; animé du désir de voir notre France, .
il là parcourt el se trouve en ce moment à
Saumur. , , , A.
Pas le moins du monde ; tous, vous êtes

dans l'erreur: aucun de ceux qui accompa-
gnaient le grand Shah ne possède la valeur,
le talent de celui que notre ville renferme
)Our deux jours seulement. C'est un fils de
a Grèce, le célèbre Georges Melidès, illustre
prestidigitateur qui possède des secrets de
lui seul connus.
Il donnera, dimanche soir, une repré-

sentation au théâtre. Nous croyons pouvoir
lui prédire salle comble. Chacun voudra ad-
mirer cet enfant de Misollonghi, qui a con-
servé toute la majesté de ces hommes célè-
bres qui occupèrent le premier rang dans le
monde ancien. Et son costume ! nous le re-
commandons aux amateurs de belles cho-
ses \

Nous avons à enregistrer un nouveau
succès obtenu par M. Fuzellier, construc-
teur-mécanicien à Saumur.
Sur la liste des lauréats du concours ré-

gional de Pîiort, nous trouvons que le jury
a décerné à notre concitoyen un premier
prix pour son égreneur de trèfle et un troi-
sième prix pour sa batteuse.

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-
Loire, la commission d'examen des candi-
dats aux bourses nationales et communales
des lycées et collèges communaux, ainsi que
du Prytanée militaire, se réunira le jeudi 9
juillet prochain, à 8 heures du matin, au
lycée. Le registre d'inscription est ouvert
dans les bureaux de l'inspecteur d'Acadé-
mie.

Dans le scrutin sur l'amendement de M.
Jozon à l'article 1" des propositions sur l'é-
leclorat municipal, les députés de Maine-et-
Loire ont voté contré, à l'exception de M.
Max-Richard qui a voté pour.
Dans le scrutin sur l'ensemble de l'article
tous les députés de Maine-et-Loire ont

ôté pour l'adoption.

Il y aura à Laval, du 1 au i 5 septembre
prochain, une exposition des beaux-arts
pour les départements de la Mayenne, de
Maine-et-Loire, de la Sarthe, de l'Eure, de
^/ r̂ne, du Calvados, de la Manche, de la
Loire-Inférieure, d'IlIe-et-Vilaine, des Cô-
es-du-!Nord, du Morbihan, du Finistère, de
la ^eme-Inférieure et de la ville de Paris.

M. Fayrand.ancien maire de Grandchamp
ILoire-Inférieure], s'est pourvu en cassation
contre l'arrêt delà cour d'assises de la Loire-
inièrieure, annulant la citation qu'il avait
uonnée à M. le préfet de ce département et
s® déclarant incompétente.

roî?"® q"® VIndépendance de
tre ' cessé volontairement de paraî-

^ ce propos, un journal de Nantes donne

la liste presque complète des journaux po-
litiques morts dans celte ville depuis 1850 :
VAlliance, catholique ;
L'Hermine, légitimiste ;
Le Breton, conservateur ;
Le Courrier de Nantes, centre gauche ;
La République, radical ;
L'Union Démocratique, radical ;

' La Gazette de l'Ouest, légitimiste ;
Le Bon citoyen, radical ;
L'Indépendance de l'Ouest, centre gauche.

M. A. DE ROLLAND
Les journaux de Paris annoncent qu'on a

saisi le Renseignement, correspondance radi-
cale autographiée, dont M. A. de Rolland
est le directeur.
M. A. de Rolland est bien connu à An-

gers, où il a collaboré à p l u s i eu r s journaux
de la presse radicale, dans lesquels il s'est
signalé par la violence de ses articles.

Des perquisitions ont été faites au domi-
cile de M. A. de Rolland.

PÈLERINAGE D'ANGERS A PARAY-LE-MONIAL.
Le Comité du pèlerinage d'Angers à Pa-

ray-le-Monial est composé des membres
dont les noms suivent :

M®' Rompois, vie. gén., président;
Le R. P. Chaignon, S. Svice-président ;

MM.
Christaud, curé de la Madeleine, du Sa-

cré-Coeur ;
Delahaye-Rougère, négociant à Angers ;
L. Levesque, négociant à Angers ;
Pouplard, négociant à Angers;
Comte Ch. de Quatrebarbes ;
J. de Rochebouët;
Sécher, aumônier de la Visitation, à An-

gers;
Mauvif de Montergon, secrétaire.
Les heures de départ et d'arrivée sont

ainsi fixées :
Angers.

Départ, le lundi 29 juin, à 6 heures du
matin.

ParayAe-Monial.
Arrivée , même jour, à 8 heures du

soir.
Départ, le 30, à 7 heures 30 du soir.

Angers.
Arrivée, le i " juillet, à 8 heures 30 du

matin.
On aura la faculté de prendre ou de quit-

ter le train à la Ménitré et à Saumur.
Les pèlerins devront se faire inscrire au

plus tard le 20 juin, terme de rigueur, chez
messieurs :
Rriand et Hervé, libraires, rue Saint-

Laud ;
Gastineau, libraire, rueRaudrière ;
Lepage, fabricant d'objets de piété, rue

Raudrière.
Le prix des places, tous frais compris, est

fixé ainsi qu'il suit :

3"

Aller et retour.
classe, 60 francs.
— 34 —

Des récompenses honorifiques seront dé-
cernées dans cette solennité aux personnes
qui se sont distinguées par leur sollicitude
pour les apprentis (chefs d'usine et de fabri-
que, contre-maîtres et contre-maîtresses,
s'étant fait remarquer parleurs soins afTec-
tueux et continus envers l'enfance , ainsi
qu'aux ouvriers et apprentis des deux sexes
qui présentent les conditions du pro-
gramme).
Un jury spécial est appelé à se prononcer

sur le mérite des candidats qui lui seront
présentés par les Chambres de commerce ,
par les Chambres consultatives des arts el
manufactures et par les Chambres syndica-
les de l'industrie.

Celte Société a pour président M. Dumas,
secrétaire perpétuel de l'Académie des Scien-
ces, et pour secrétaire général M. Léon Lefe-
bure , député à l'Assemblée nationale.

On trouvera au secrétariat de la Chambre
de Commerce le programme des prix à dé-
cerner.

Faits divers.

Le Comité s'occupera de procurer des lits
à ceux des pèlerins qui en auront fait la
demande en se faisant inscrire. En cas d'in-
suffisance, il suivrait l'ordre de priorité des
demandes :

Avec son billet de place, chaque pèlerin
recevra une carte indiquant :

Le numéro du compartiment où il
devra monter. Les pèlerins qui l'auront
demandé seront réunis dans les mêmes
wagons ;

2* L'adresse, s'il y a lieu, de la maison
où un lit aura été retenu à Paray-le-Mo-
nial ;
3« La marche détaillée des trains d'aller

et de retour ;
4» L'indication précise des heures et

lieux de réunion pour les exercices du pèle-
rinage.
En souvenir du pèlerinage, le Comité se

propose d'offrir un coeur en vermeil à la
chapelle de la Visitation de Paray-le-Mo-
nial. Une souscription est ouverte à cet
effet aux adresses indiquées ci-dessus, et le
coeur renfermera la liste de tous les sous-
cripteurs.

La Société de protection des apprentis et
des enfants employés dans les manufactures
prépare sa deuxième fêle de l'enfance ou-
vrière qui aura lieu le dimanche 5 juillet
1874, au Cirque d'hiver, à 1 heure, à
Paris.

Une scène scandaleuse s'est passée same-
di, vers trois heures et demie, à la mairie de
Rordeaux, au bureau desmariages. On pro-
cédait au mariage d'un jeune couple. Tout-
à-coup, une femme se présente, avec un
enfant sur les bras, et s'adressant au futur
beau-père du jeune homme, lui déclare que
son futur gendre est son amant elle père de
son enfant. « II m'a promis le mariage, s'é-
crie-t-elle ; si vous lui donnez votrefille, je le
fais mettre en prison 1 »
On ne tint nul compte de ces menaces, et

la cérémonie du mariage civil, un instant in-
terrompue, suivit son cours.

La femme à l'enfant se rendit immédiate-
ment à la permanence et demanda à parler
au commissaire central. Elle lui déclara que
son amant avait volé, le 13 avril dernier, six
couverts de ruolz chez M. Dubernat, au res-
taurant de la cuisine de campagne, place du
Grand-Marché.
Doit-on voir là une simple vengeance fémi-

nine, ou réellement une dénonciation fondée?
L'instruction l'apprendra. Quoi qu'il en soit,
un vol de couverts de ruolz a réellement eu
lieu, le 13 avril, chez M. Dubernat.

* *

Une information ùehigh-life publiée par le
Sport :
Il existe dans un des palais de l'empereur

de Russie un système de table à manger,
aussi nouveau qu'il est original. La table, de
forme circulaire, est placée sur une plate-
forme élevée. A un signal donné, elle dispa-
raît et fait immédiatement place à une autre
table, chargée de mets frais de toute sorte.
Mais ce n'est pas tout, chaque assiette est
posée sur un disque au moyen de ronds
pratiqués dans la nappe. Dès qu'un convive
veut changer d'assiette, il appuie légèrement
sur un ressort à sa gauche, et aussitôt il
apparaît une autre assiette. Ces tables méca-
niques rendent superflue la présence des do-
mestiques, souvent gênants lorsqu'on désire
causer en toute liberté.

Dernières Nouvelles.

Décidément, chaque jour aura son scan-
dale.
La scène violente d'avant-hier a eu son

contre-coup, et la halle de la gare Saint-
-Lazare a encore été hier le théâtre de vio-
lences.

Dès une heure, la halle de la gare était
sillonnée d'un nombre inaccoutumé et même
considérable d'agents de police, et d'un
certain nombre de promeneurs dont les at-
tributions sont faci es à deviner.
On se demandait dans tous les groupes

quels étaient les conseils officieux que M.
Mouton, dont on connaît les anciennes fonc-
tions sous les ordres de M. Piétri , pouvait
donner aux sergents de ville.

Vers une heure, M. Gambetta, accompa-
gné de ses amis, entrait dans la gare.
Aussitôt, un certain nombre de personnes

se précipitent au-devant de lui.
Presque toutes le saluent : Quelques-unes

crient : Vive Gambetta 1 Vive la République I
Quelques-unes, dit-on, on crié : A bas l'Em-
pire 1
Aussitôt les gardiens de la paix se préci-

pitent violemment, en poussant leurs cris :
Circulez, messieurs 1 Tout le monde est

bousculé, curieux, députés, el simples voya
geurs.
Plusieurs députés réclament.
— Vous profitez de voire mandat de dé-

puté, crie quelqu'un, pour faire du tumulte
partout !

Les députés prolestent qu'ils vont simple-
ment à Versailles, et qu'ils ne sont pour rien
dans le tumulte qui a lieu.

Mais les agents de police ne s'occupent de
rien et les bousculent tous, malgré leurs ré-
clamations.
MM. les généraux Saussier, Guillemaut,

MM. Laurent Pichat, Gent, Tirard, de Mahy
sont presque appréhendés au collet ou au
moins ma menés.
Enfin MM. Perrin et Lefèvre sont simple-

ment emmenés au poste. M. A. Grévy est
immédiatement allé les réclamer.

Le groupe des députés bonapartistes, l'air
fort préoccupé, se tient à l'écart.

Les agents de police continuaient, pen-
dant ce temps, à refouler tout le monde in-
distinctement, même les voyageurs paisi-
bles qui, munis de leurs billets, gagnaient
la salle d'attente.

Ce n'était pas tout: en prenant son billet,
M. Gambetta fut de nouveau insulté au gui-
chet par un inconnu.
On ne saurait peindre l'indignation de

tout le monde.
Il se peut que celte scène soit l'objet d'un

incident parlementaire très-grave.
M. Magne doit monter à la tribune pour

répondre aux allégations de M. Gambetta.
Le sort du projet de loi électorale semble

de plus en plus compromis.
On peut même en dire autant de la nomi-

nation des maires par l'Etat, qui sera vive-
ment combattue. Le vote d'avant-hier sur la
loi municipale pourrait bien y être pour
quelque chose.

Pour les arlicles non signés : P. GODHT.

Souscription publique
A 43,670

TITRES D'ANNUITÉS
dues par l'Etat pour la subvention du réseau

d'Orléans à Châlons (loi du 29 janvier 1870),
et dont la transmission a été approuvée

PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
M 8 MAI 1874.

Cette subvention, divisée en 861/2 annuités de
1,117,224 fr. 38, payables à raison de 558,612 fr.
19 par semestre, a été apportée avec AUTOEISATIOM
MINISTÉRIELLE à Une Société civile, dont le siège est
il Paris, 2, place de l'Opéra, constituée par acte
reçu les 11 et 13 avril 1874, par M* Dufour, notaire
à Paris, dans le but unique d'opérer LE RECOUVHH-
MENT DE LA SOMME DUE PAR L'ETAT et de fa répartir
entre les porteurs des TITRES D'ANNUITÉS émis en
représentation de la subvention.
Chaque TITRE D'ANNUITÉS , nominatif ou au

porteur, est productif d'un intérêt annuel de
fr. 25, payables, à.raison de fr. 12,50 par
semestre, les 1"' février et 1®' août de chaque
année, à la SOCIÉTÉ DE DÉPOTS ET DE COMPTE»
COURANTS.
Aux termes de l'acte de Société, les coupons

seront payés NETS D'IMPÔTS.
Les titres sont remboursables à 500 francs,

en 86 ans 1/2, par voie de tirage au sort semes-
triel.

LE PREMIER TIRAGE au sort aura lieu le 15 JUIL-
LET 1874.

PRIX D'ÉMISSION
4 3 5 f r a n cs

JOUISSANCE DU i " FÉVRIER 4874
Payables comme suit :

35 fr. en souscrivant.
100 à la répartition (1« au 6 juillet).
100 le 20 août (sous déduction du coupon

échu le 1" août).
100 le 20 "septembre.
100 le 20 octobre.

Total 435 fr.
La libération, par anticipation, lors de la répar-

tition , donnera droit à une bonification de 3 fr. 40
par titre, ce qui réduira le prix à payer immédiate-
ment à 431 fr. 60. En tenant compte de la jouissance
acquise (10 fr. 40) sur le coupon de 12 fr. 5a,
échéant le 1" août prochain, le prix réel des TITRES
D'ANNUITÉS revient à 421 fr. 20 , et le taux du pla-
cement ressort ii :

6,93 0/0 NET D'IMPOTS
Non compris le bénéfice du remboursement au

pair.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE

les 18,19 et 20 juin 1874
A la Société de Dépôts et de Comptes

courants, 2, place de l'Opéra ;
A la Société générale de Crédit indus-

triel et commercial, 72, rue de la Victoire ;
A la Société de Crédit mobilier, 15, place

Vendôme.
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LIBRAIRIE HACHETTE ET C»,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.
Le Dictionnaire de la langue

française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 fr.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons.

Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 4 5 février -l 873.

Le 70» fascicule, OLI à ORG, est en vente.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Salon de \ 874 : l'Attente, tableau de M. A.
Anker ; la guerre civile en Espagne : campe-
ment républicain sur les hauteurs de Somo-
rostro, prise du village de Montellano par le
maréchal Concha ; porche d'une église en
Espagne ; localités désignées pour la cons-
truction des nouveaux forts autour de Paris :
Vaujours-Chelles.Cormeil, Palaiseau, Butte-
Pinson, Sainte-Jamme, Villeneuve-Saint-
Georges, Bue, Orgemont, Villeras, Saint-Cyr,
Montmorency; revue comique du Salon,
par Cham (douze gravures). — Rébus, pro-
blème d'échecs.

De même que les années^ précédentes,

M. A. de Pontmartin a bien voulu se charger
du compte-rendu du Salon de \ 874 dans
VUnivers illustré. Tout éloge devient superflu
lorsqu'on a nommé l'éminent écrivain qui a
sa place marquée parmi les critiques les plus
autorisés (5e notre époque. Le sixième
article de M. de Pontmartin a paru dans le
numéro de celte semaine.
Le numéro 1,000 contient à la dernière

page les détails relatifs aux primes exception-
nelles et gratuites que l'Univers illustré otïre au
choix de ses abonnés. Ce numéro sera
adressé grahjitemenl à toule personne qui
en fera la demande par lettre affranchie.

CAItinrv i rritlIC reodae sans médecine,
a i i i l l f i A l U L » sans purge et sans
frais, par la déliclense farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthisie,
toux, asthme, étouCfements, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie. diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000

cures, y compris celles de Madame la Duchesse
de Casllestuarl, le duc de de Pluskow, Madame la
marquise deBréhaR, Lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, etc., etc.

N" 49,842 : M— Marie Joly, de cinquante ans de
constipation, indigestion, nervosité, insomnies,
asthme , toux . flalus , spasmes el nausées. —
N" 46,270: M. Iloberts, d'une consomplion pul-
monaire, avec lonx, vomissements, constipation
el surdité deannées. — 40,210: M. le doc-
teur médecin Martin , d'one gastralgie et irritntion
d'estomac qui le fiiisait vomir 15 à 18 fois par jour
pendant huit ans. -N» 46,218 : le colonel Walson,
(Je la goulle , névralgie el cooslipaUcn opiniâtre.
- IN» I8,74.'i : lo docteur-médecin Shoiland, d'une
hydropisie el constipation. — N" 49,522 : M. Bald-
Win, de l'épuisement le plus complet, paralysie
de la vessie et des membres,"par suite d'excès de
jeunesse.

Cure n° 62,913.
Valgotge (Ardèche), 19 octobre 1863.

La Uevalpscière est un remède que j'appellerai
presque divin. Elle a fait un bien immense à notre
bonne .soeur Julie, atteinte depuis quatre ans d'une
névralgie à la tète, qui la faisait souffrir cruelle-
raeut el né lui laissait presque aucun repos. Grâce
à votre spécifique, elle est aujourd'hui guérie.

MONASSIEII , curé.

Plus nourris.sante que la viande, elle éconoruise
encore 50 fois son prix en médecine. En boites:
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr.; I2kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière eti t (,îtes, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière c'ijcolatée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr. -
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 el 60

Eviter

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable
noDt

CHEMIN DE FER DE

SIerTice d'été.

Départs de Saumur pour

heures 45 minutes du i

6 I 10 I dui

Départs de Poitiers pour
5 heures 40 minutes du i
10 _ 45 ~
5 - 20 - dm

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU fl JUIN 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausae Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 '/.jouissance l"juin. 72. . 59 80 » 05 » D Soc, gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 495 » » » 5
* 1/2 % louiss. mars 85 75 0 » » « comin., 125 fr. p. j. nov. . 655 fl » » » » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 402 50 1 50 » »
i 7o jouissance 22 septembre. 75 50 » r 0 » Crédit Mobilier 290 ft 1 25 fl » Sociètéautricbienne. j, janv. . 718 75 3 75 fl t
5 V, Emprunt 1871 » M m t) » fi Crédit foncier d'Autriche . . . . 508 75 » » » f)
Emprunt 1872 94 50 » » ' » 05 Cbarentes, 400 fr. p. j. août. . 345 s 1 25 r « OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 220 » > D f » Est, jouissance nov 496 2i l 25 » »
Villedc Paris, oblig. 1855-1860 436 25 s » » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov.. 850 v 0 » 5 » Orléans 291 f> » t B »

— 1865, 4 Vo 470 0 0 » Midi, jouissance juillet. . . . 615 0 » fl D » Paris-Lyon-Méditerranée. . . 286 1) B » » »
— 1869, 3 % t. payé. . 298 75 2 50 > B Nord, jouissance juillet. . . . 1068 75 0 D fl » Est 273 75 B » B »
- 1871,3°/, 70 fr. payé. 274 0 » » 25 Orléans,

Banque de France, j. juillet. . 3760 » » t » 0 Ouest, joujiosusaisnscaencjueilolcetto, b6r5e.. .. 582300 »
»

2
» 50D 5D t

» 228942 25
» »»

»
»

»
» »»

Comptoir d'escompte, j. août. 560 » » » 2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » B « ù 0 Midi 285 50 » » » »
Créditagricole,200 f. p. j. juill. 435 > » B 1) Compagnie parisienne du Gaz. 721 25 1 25 B » Deui-Charentes. ; 259 » » » » »
Crédit roncier colonial, 250 fr. 265 t fc » )> » Société Immobilière, j. janT. . 16 » » » » » Vendée 254 25 » » » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 810 • 0 ' » « » C. gén. Transatlantique, j. juin. 216 25 » » 2 60 Canal de Suez . 462 50 » » » »

CHEMIN DE

GAME DE SACMIR •
( S e r v i c e d ' é t é , 4 mai 1874)

DÉPARTS DS SAniBUH TERS AHGERs
3 he^e. 08 minute, du matin, «p^e^^,

9 - 01 - - '"'""^'eUngerr
^ - omnibus. ' '

IAIh '

01
33
12
27

— soir.
eipresj.
omnibus.

DÉPARTS DE SADMOR TERS TODRî
3 heures Ci minute, du malin, omnibus-mWe.
8 — 20 — - omnibus.
9 - 50 - _ express.
4 ~

r^? -"T.,^® , . .'" eipress-posle.
Le tramd'Angers, qnls'arrête àSaumur. arriTeàfih.Wi,

Etude de M'LAUMONIER, notaire
, , à Saumur.

jÊi^ •w-:M3i?>iEïir3C».oess.jaEC
AUX ENCHÈRES,

Le dimanche 28 juin 1874. deux
- heures du soir,

A la Mairie de Souseay.
Soixante-douze ares de taillis, au

bois d'Erippe, commune de Dam-
pierre;
Quarante-six ares de terre, au

cbamp du Fresne, commune de
Souzay;
Et un jardin, bien afîruité , de 22

ares, même commune, joignant au
nxidi la rue des Bournaies.
On peut traiter à l'amiable avant

l'adjudication.
S'adre.sser à MM. PATURAL, à Sou-

zay. ou à M'LAUMONIER, notaire.

Etude de M; HÉDELIN , notaire
à Angers.

A MffiJ
PAR ADJUDICATION.

Le jeudi 2 juillet 1874, à midi,
En l'élude,

LA BELLE TERKE

Etude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur,

A L'AMIABLE.

1° MAISON, à Saumur, rue delà
Tonnelle, très-propre au commerce.
2° DEUX MAISONS. à Saumur,

rue de la Visitation, n" 70 el 72.
3° MAISON ET JARDIN , au Cha-

peau, près Briacé. commune de
Saint-Lambert.
S'adresser à M* CLOUARD. (218)

Elude de M; CLOUARD, notaire
à Saumur.

^ "w ass53
A L'AMIABLE.

Commune de Seiches, d 18 kilomètres
d'Angers.

Château historique, vaste.s servi-
tudes et bâtiments d'habitation el
dexploilatioD, parc enclos de murs,
de 135 hectares; terres en dehors du
parc, 19 heclare.s; chasse el pêche
des plus abondantes.
Jouissance de suite.
Mise à prix... 300,000 fr.

Pour les renseignements et visiter,
s'adresser 5 M' HÉDELIN.
On pourrait adjoindre de suite à la

propriété, au gré de l'acquéreur.
550 hectares environ de terres et
bois, joignant le parc el bordés en
partie par le Loir. (146)

A VENDRE

MAISON
Située rue de la Fidélité; à Saumur.
^ S'adresser à veuve GIGAULT OU
a M* LAUMONIER, notaire. (227)

PROPRE AU COMMERCE
A Saumur, rue d'Orléans, w" 57

e«59,
Occupée par M. Milon. libraire, el

appartenaiu aux héritiers Lorrain.
L'acquéreiirponrra entrer en jouis-

sance, par la libre disposition de
celte maison, le 24 juin 1874; il
lui sera donné toutes facilités de
paiement.
S'adresser à M' CLOUARD, notaire.

Etude de M' CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

U l ^ E M A I S O :^
Située à Saumur, rue d'Orléans n° 51

près l'hôtel de la Poste,
Occupée par M. Charbonneau, dé-

bitant de tabac.
S'adresser à M" CLOUARD , notaire.

Etude de M; CLOUARD, notaire
a Saumur.

PRÉSENTEMENT,

MAISON, avec débit de vins el
liqueurs, à Saumur, rue du Portail-
Louis , n° 54, grande cour, écurie à
vingt-quatre chevaux , remises, au-
tres écuries.
S'adresser à M. PICARD-VINCENT,

dans la maison, ou à M' CLOUARD,
notaire. (273)

^ m:^ oe® -«cj- tbb: Ma.
PRÉSENTEMENT,

U J V i : A l A I i S OM
Située Grand'Rue, 49,

Avec écurie , remise, caves, etc.,
et deux grandes terrasses avec belle
vue. droit de promenade sur un vaste
jardin.
S'adresser à M. MAUBERT, expert.

A LOUER
Pour le 24 juin 1874,

MAISON
Rue de la Maremaillet,

Avec j a r a i n , écurie» remise.

S'adresser à M" LAUMONIER, notaire
à Saumur. (226)

A A F F E R M ER
Pour la Si-Jean prochaine,

m m î M\ m lelièvre
A Dlstré.

Jolie maison avec vastes greniers ,
servitudes et belles caves pour le
commerce des vins et la fabrication
du Champagne.
S'adresser à M°" LELIÈVRE , à

Dislré. (171)

lacj' -Bas
Pour la Saint-Jean.

S'adresser à la Retraite. (213)

jm^^'^-M.tSBm,

L'Agence de Deauville-sur-Mer
demande des représentants ayant
1,000 francs espèces. Appointements
et remise sur la vente de cidre et
toiles de Normandie par les annonces.
Affranchir et joindre un timbre.

TRîin
uam.

^uérlson lS!«<iie«iIe
Plus de Bandages ni Fessaires
Méthode de P " Simon. (NoUceen-

ypyée/Vaneo.àceuxqui la demandent.)
|crire franco à M. Mlgnal-Slmon,
Bandaeistfi-Herniaire , aux Herbiers
(Vendëé), gendre et success', «eul et

élève deP" Simon; ou à la Phar-

muiRs i i u
Entre NANTES et LONDRES

Le ummC a p i t a i n e All^PVIlS.
Nantes —Q. Douillard et R. Régnault, dirjecteurs; Th. Denis,

courtier.
Londres — Balten et Edwards, agents, 66, LowerThamesstreel.

KÉVRALGIKS (faciales.) M1GIIAI\ES
C^-lfr'-) OTALGIES (afI^S.) MAUX
DE DEKTS (^'e^atTca»

AVIS IMPORTANT : Celte Eau est d'une odeur III^
aeriable et complitemeot inoffoo.i™! aspiréS pat la
narine, du côté malade, elle rétablit aussitôt la circulation a
l'état normal, et les Do»Ie»r« cenent i
méiiKi ; elle prévient aussi les crises d'EPitEM'" P;
les attaques d'APOPtEXiE. Il sera enroyé i"""' *
domicile, aui personnes qui en feraient la if"»""®'f„
circulaires contenant les appréciations d'un grand nomDre
de MEDECiMs et de PHAniuACiEWS qui, souvent, cm
pu constater r«.>ac.oit« «.««ordinal», de ce proo»»-

L'iD^entrar a eboUi le meilleur »<.i« <>•
viCTionr en laissant chez les «ip»»"»'""
desflaconsdestinés à «"irlr la.tantanini»»* ""

- ... — r lumii simple : Prix. «fc.— Flacon contenance «ri»ie • Prix, «o .
A Saumur. pharmacies Gabelin , rue d'Orléans ; Chedevergne, »""

de la Tonnelle, el dans les principales pharmacies de f""®® Jiv
l'élranger.

Compagnie d'Assurances contre l' I n c e n d ie

à Primes fixes,
B t a l b l i e e n 1 8 4 0.

Siège central : i , rue Le Peletier, Paris.

l O m i l l i o n » d e g a r a n t i e*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE :

R. GHUPIN, ,o Vendée,
pour l'arrondissement de Saumur et les départements de m

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. GHUPIN demande des agents sérieux. Appo^'®®®"'
fixes et fortes remises. , p-ntitevrau^'
S'adresser, par lettre, à M. GHUPIN, expert â

(Maine-et-Loire).

Saumur. imprimerie de P. GODET
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